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Contribution pour la formation professionnelle continue  
 

Vous n’avez pas encore rempli votre bordereau de versement 2010 ?  
N’attendez plus ! La date limite est fixée au 28 février 2010.  

Vous avez encore la possibilité de le compléter en ligne via http://cotisation.opcalia.com 
Plus rapide, plus simple, le logiciel calcule automatiquement votre contribution. 

 
Besoin d’un renseignement ? Contactez nous au 02 35 12 17 17 

Recruter et former à vos métiers 
 
Connaissez-vous le contrat de professionnalisation ?  
C’est l’occasion pour vous de recruter des salariés qui  
seront qualifiés et reconnus, mais surtout formés à vos 
métiers.  
 

Deux nouvelles personnes sont à votre disposition pour 
vous accompagner dans l’élaboration, la mise en place et 
le financement des contrats de professionnalisation. 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter : 
Olivia DRIEU - 02 32 92 50 86  
Priscilla MATHIEU - 02 35 12 17 35  

Toujours plus près de nos adhérents 

 Le saviez vous ? 

Mention du droit au DIF sur le certificat de travail 

A compter du 20 janvier 2010, le certificat de travail 
remis au salarié  doit comporter les mentions  

relatives au DIF : le nombre d’heures acquises au 
titre du DIF et non utilisées ; la somme correspondant à 

ce solde (9.15€ X nb d’heures); l’OPCA auquel  

l’entreprise verse sa contribution au titre de la profes-
sionnalisation. 

Prolongation de lôaide ¨ lôembauche  

Afin de poursuivre le soutien aux embauches dans la 
perspective de la reprise, l’Etat a décidé de prolonger 

le dispositif dôaide ¨ lôembauche pour toutes les 
embauches r®alis®es jusquôau 30 juin 2010 et 

pour une durée pouvant aller jusqu’à 12 mois à  

compter de la date d’embauche. 

www.opcalia-hn.com 

PROLONGATION ET ASSOUPLISSEMENT DES AIDES ANTI -CRISE  

Vous êtes touchés par une baisse dôactivit® ? Vous envisagez de mettre en place des mesures de chômage partiel ?  

OPCALIA peut vous proposer des aides financières pour la mise en place de périodes de professionnalisation ¨ destination 

de vos salariés les moins qualifiés, ainsi que des formations au titre du Plan et/ou en DIF à réaliser pendant ou hors périodes de  

chômage partiel.  

Pour en savoir plus, toute lô®quipe dôOPCALIA est ¨ votre disposition. 

Le Handicap en questions 
 
Recrutement et formation des travailleurs  
handicapés, aides mobilisables, tutorat, … 
Toutes les questions que vous vous posez sur le  
handicap au travail se trouvent dans le nouveau gui-
de « Le Handicap en questions ». 
 

Ce Guide est à votre disposition sur simple  
demande auprès de votre conseiller. 
 

Votre interlocuteur privilégié sur le Handicap :  
Céline Besse - 02 35 12 17 26  
celine.besse@opcalia-hn.com 
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